Association Du Lycée Français




Sofia, le 4 mars 2009
Victor Hugo de Sofia

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ASSOCIATION DU LYCEE FRANCAIS VICTOR HUGO DE SOFIA

Date : le 4 février 2009
Lieu : salle de réunion de l’école russe, 36, Svéti Naoum.

Début de séance : 19h00

Fin de séance : 21h00.

Familles représentées : 65 familles présentes + 2 procurations.

Ordre du jour :

Ouverture

Bilan de l’année 2008
Point sur notre future location : Maxi
Présentation du budget 2009

Vote du budget 2009

Questions / Réponses

Clôture

· Bilan de l’année 2008
Effectifs : à la rentrée 2008, au vue de la future construction et pour anticiper l’évolution des effectifs une nouvelle classe en maternelle a été créée. L’effet domino de montée des effectifs nous a fait ouvrir en septembre une classe en plus au collège.
Nouveautés : en septembre 2008 un nouveau site internet a vu le jour. Une gestionnaire-comptable de France est  arrivée au lycée avec pour mission la tenue de la comptabilité française. Le président de l’Association rappelle que nous sommes un Lycée français conventionné par l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) laquelle gère les lycées français hors de France. Donc, nous nous adaptons à la loi et à la comptabilité bulgare (faite par Sylva Tzanova), mais nous tenons également une comptabilité française (gérée par l’AEFE et en l’occurrence faite par Virginie Garcia). La gestionnaire-comptable prépare la politique budgétaire de l’établissement avec le trésorier de l’Association. Le trésorier de son côté, à part la préparation du budget, assure la double signature de tous les paiements effectutés par le lycée. Tous les paiements sont signés par le président et le trésorier dans un souci de contrôl et de sécurité. La gestionnaire-comptable met en place des procédures françaises. Elle gère également les personnels administratifs et de service.
Aménagements : un revêtement spécial a été réalisé dans la cour de récréation de la maternelle que nous allons réutiliser à Maxi. Le petit gymnase de l’école russe dont nous étions le seul utilisateur a été réaménagé pendant les vacances d’été. La remise en état faisait partie de l’accord entre les deux écoles. 
Gestion : dans le cadre de développement d’une nouvelle école une étude de faisabilité a été effectutée par l’Assistant Maître d’Ouvrage (AMO). Les résultats de cette étude ont été présentés à l’Assemblée générale au mois de juin 08. Dans le cadre du même projet le Conseil d’Administration a choisi un cabinet juridique. L’Ambassadeur et la Conseillère culturelle ont entrepris des démarches pour la signature d’un accord intergouvernemental dont le but est la reconnaissance de l’école auprès des autorités locales et l’exemption de TVA sur les dépenses immobilières – dans un premier temps sur les loyers à Maxi et par la suite sur la construction. Le Président explique que le lycée avait un impact TVA très faible (sur les fournitures et le loyer à Vaptzarov). Le loyer à l’école russe n’est pas assujetti à la TVA puisque c’est un accord entre deux ambassades. Par contre, ce ne sera pas le cas à Maxi où la TVA sera très importante. Bénédicte Contamin et l’Ambassadeur travaillent avec le Ministre des finances pour obtenir une exemption de TVA comme celle donnée  aux écoles allemande et anglo-américaine.
Délocalisation : le dernier point de l’année 2008 c’est l’aboutissement du projet de relocalisation provisoire avec la signature d’un contrat de location pour trois ans puisque c’est la durée nécessaire pour finaliser le projet de construction.
· Point sur notre future location : Maxi

Le nouveau lycée est quelque chose d’extraordinaire puisque nous allons de nouveau pouvoir mettre tous les élèves au même endroit. La localisation est très pratique, située dans une zone où un certain nombre de familles sont déjà installées. Le changement de site nous amènera à faire une étude sur les transports scolaires et tous les parents seront sollicités par des enquêtes pour savoir s’ils souhaitent en profiter.  Un autre aspect c’est l’environnement : le complexe est situé dans une zone relativement calme et verte. Une rue sera construite jusqu’au lycée au bout de laquelle on purra faire demi-tour. Un point supplémentaire c’est la cour de récréation qui est exposée au sud.
Ce qui est intéressant c’est que nous allons rentrer dans un bâtiment neuf, dont l’intérieur a été spécialement dessiné pour nous. En plus, le bâtiment a reçu l’autorisation de changement du permis de construire pour une école.

Les locaux sont parfaitement adaptés à nos besoins. Les salles de classe sont spacieuses et il y aura souvent dans les couloirs des espaces qu’on a appelés des coins de vie.

Il y a plusieurs étages : au rez-de-chaussée il y aura la maternelle avec un accès indépendant, et les salles de restaurations : maternelle ; élémentaire, collège, lycée ; personnels. Au 1er étage il y aura l’élémentaire avec tous les bureaux de la direction. Au 2ème étage il y aura les 2 classes de CM2 et le collège. Au dernier étage – le lycée.

Le sport aura lieu dans les installations sportives à côté : patinoire, académie des sports, mur d’escalade, différentes salles, ou bien sur le site lui-même où un terrain polylavent sera aménagé. Ce qui est un plus pour les enfants, c’est que nous avons prévu des vestiaires filles/garçons avec des casiers individuels. Pour l’éducation physique des élèves de maternelle il y aura une salle de psychomotricité avec un revêtement spécfique. Cette salle est située juste à côté de la maternelle. 

Deux escaliers principaux faciliteront le mouvement des élèves vers les différentes salles de classe. Un 3ème escalier donnera accès direct à la cour.  Une allée couverte disposée devant l’établissement permettra aux élèves de s’abriter en cas de mauvais temps. 
Des salles spécifiques d’arts plastiques et de musique seront aménagées. Il y aura deux salles informatiques équipées de nouveaux ordinateurs ; l’équipement scientifique sera rénové ; à la bibliothèque il y aura plus de postes informatiques ; les lycéens vont toujours profiter d’un foyer.
Nous allons avoir également une salle de réunion pour y faire les réunions Conseil d’établissement, Conseil d’école, etc. 
Nous avons obtenu une subvention de l’Etat français qui va permettre d’équiper une grande partie des nouvelles salles.

M. le Proviseur présente également la plannification des travaux : les travaux ont démarré le 1er février, nous allons obtenir le permis d’usage à la fin du mois de mai et le déménagement aura lieu en juillet. Cela représente une énorme opération puisque nous déménageons deux sites – Svéti Naoum et Vaptzarov. D’autres précisions sur le calendrier :
Fin des installations électriques, plomberie et ventilation - 15 mars

Fin des installations de placoplâtre et des enduits - 30 mars

Plafonds suspendus et peintures - 15 avril

Fin des équipements électriques, plomberie et ventilation - 30 avril 

Fin des travaux extérieurs (trottoirs, bordures, asphaltage rue, grilles, court de tennis, terrain de sport) - 15 mai

Une journée portes ouvertes sera organisée à Maxi pour les parents.

Question : Est-ce que vous prévoyez une cuisine sur place ou vous pensez continuer à travailler avec une société de catering ?

Réponse : Le nouveau site de location ne permet pas d’avoir une cuisine, nous allons donc continuer à travailler avec une société de catering.
Question : Quel est l’état du bâtiment actuellement ?

Réponse : Le bâtiment est fini à l’extérieur, les aménagements intérieurs sont en cours ; certaines cloisons ont déjà été réalisées. Depuis la semaine dernière il y a beaucoup de personnes travaillant sur le chantier.
· Présentation du budget 2009

Le budget 2009 intègre une augmentation moyenne de 45% des droits de scolarité sur le 1er  trimestre de l’année scolaire 2009-2010, les 50 000 euros de subvention de l’AEFE, les 6% d’augmentation des salaires des recrutés locaux bulgares pour faire face à l’inflation, les frais de déménagement, les coûts des locations hors taxes.
Le budget 2009 est en déficit estimé à : 55 495.75 €

Le déficit sera financé grâce aux nouvelles modalités de paiement : en 2009 il y aura 4 paiements. Ils se présentent de la manière suivante : 1er paiement – en juin 2009, 2ème paiement – en octobre, 3ème paiement – en février 2010. En conclusion, tous les parents auront quatre paiements en 2009. Le compte financier définitif 2008 sera présenté a l’AG de juin.
Composition des recettes 

Les recettes sont établies sur un effectif de 484 élèves pour la période de janvier à juin et 

550 pour le 1er trimestre de l’année scolaire 2009-2010 (septembre à décembre).
Les droits de 1ère inscription qui ne concernent que les nouveaux élèves sont calculés sur 120 élèves (500€/élève).
La subvention AEFE : 50 000€ alloués pour l’équipement des nouveaux locaux

La subvention d’État : bourses scolaires : pour des élèves français + prise en charge des élèves français du lycée (gratuité la mesure Sarkozy) 

Mécénat : marginal pour le moment, c’est un des projets qu’on souhaite mettre en place cette année. Le total des recettes est : 2 135 107.30 €.
Composition des dépenses :

La plus grande partie c’est la masse salariale 1 137 328€. Ce poste intègre une augmentation de notre contribution sur les rémunérations des résidents, l’augmentation de 6% des recrutés locaux à partir de janvier 2009, des postes supplémentaires : un professeur résident, un professeur des écoles et une Asem

Après viennent les locations : l’école russe et Vaptzarov jusqu’à fin juillet et Maxi  à partir du 1er juillet :
447 872€

Les frais de consommation – eau, gaz, électricité, que nous allons payer à Maxi sont estimés à 25 000€.
Prestataires de services (gardiennage : augmentation de 10%, nettoyage : augmentation de la prestation suite au déménagement) : 50 358€
Frais AMO, avocats et autres consultants sur le projet Nouveau Lycée : 98 900€
Mobilier : équipement de nouvelles salles
15 500€

Poursuite de la participation de l’établissement aux frais du BAC : 10 000€
Augmentation des dépenses d’enseignement : plus d’élèves : 93 350€



Redevance de 2% à l’AEFE (respect de la Convention)
: 29 873.05€

Installation du logiciel « Lycée 2000 » pour une meilleure gestion administrative : 1000€. 
Le total des dépenses est : 2 190 603.05€

En conclusion le budget permet la délocalisation du lycée, poursuite du projet pérenne de construction et la poursuite de la politique salariale
· Vote du budget 2009

Nombre de votants : 66

Nombre de voix : 110

Le budget 2009 a été adopté avec 93 voix.
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